
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE TINGWICK   

 

Avis public aux personnes et organismes désirant s’exprimer sur le projet de 

règlement numéro 2024-429 modifiant le règlement numéro 2010-310 relatif au plan 

d’urbanisme afin d’intégrer le concept d’îlot de chaleur et autres éléments de 

concordance avec le schéma d’aménagement  

 

Lors de sa séance ordinaire tenue le 5 février 2024 le Conseil de la Municipalité de 

Tingwick a adopté le premier projet de règlement numéro 2024-429 modifiant le règlement 

numéro 2010-310 relatif au plan d’urbanisme afin d’intégrer le concept d’îlot de chaleur et 

autres éléments de concordance avec le schéma d’aménagement. 

 

Ce projet de règlement fait suite au projet de loi 67 sanctionné en 2021 stipulant que toute 

municipalité locale qui est dotée d’un plan d’urbanisme doit, au plus tard le 25 mars 2024, 

apporter toute modification à ce plan qui est requise afin d’y intégrer l’identification de 

toute partie du territoire municipal qui est peu végétalisée, très imperméabilisée ou sujette 

au phénomène d’îlot de chaleur urbain, ainsi que la description de toute mesure permettant 

d’atténuer les effets nocifs ou indésirables de ces caractéristiques. 

Ces éléments sont donc intégrés au plan d’urbanisme par ce projet de règlement. 

Enfin, le projet vise également à assurer la concordance du plan d’urbanisme au schéma 

d’aménagement de la MRC d’Arthabaska qui a été modifié au cours des dernières années. 

Pour ce faire, des éléments portant sur la considération des groupes vulnérables au sein des 

instruments de planification y sont ajoutés de même que des ajustements concernant les 

délimitations des zones inondables sur le territoire. 

L’assemblée de consultation publique aura lieu le 4 mars 2024, à 18h30 au 12, rue de 

l’Hôtel-de-Ville, Tingwick, J0A 1L0.  

 

Toute personne qui désire consulter le projet de règlement peut le faire au bureau municipal 

ou demander une copie du règlement par écrit, soit par courriel ou soit par la poste.  

 

 

 

Donné à Tingwick ce, 6 février 2024 

 

 

Chantale Ramsay 

Directrice générale et greffière-trésorière 
 


